
[image: image1.png]CNSA




Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

communiqué







    
 Paris, 3 avril 2008  

Conseil de la CNSA  du 1er avril 2008 

Le Conseil de la CNSA a approuvé les comptes de la Caisse pour 2007. Il a décidé d’augmenter de 50M€ son budget 2008 d’aide à l’investissement pour les établissements accueillant des personnes âgées s’inscrivant ainsi dans les orientations du « Plan Alzheimer » 2008-2012.

Le Conseil de la CNSA a tenu sa 10ème réunion depuis son installation en 2005.

Il a approuvé à l’unanimité les comptes de l’exercice 2007.

Ces comptes font apparaître un résultat excédentaire d’environ 500 millions d’euros, qui s’explique principalement par le caractère progressif de la montée en charge de la nouvelle réglementation tarifaire des EHPAD. Conformément aux principes qui régissent le budget de la CNSA, ces excédents seront intégralement conservés dans ses comptes pour demeurer affectés aux besoins des personnes privées d’autonomie (personnes âgées et personnes handicapées).

D’ores et déjà, le Conseil a décidé d’en utiliser 50 millions d’euros, en augmentant le budget d’aide à l’investissement dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées, de façon à porter ce programme de 175 à 225 millions d’euros en 2008.

Additionnée aux sommes déjà prévues, cette augmentation d’environ 30% permet à la CNSA de garantir la mise en œuvre effective de l’une des mesures du « Plan Alzheimer 2008-2012 » annoncé par le Président de la République le 1er février dernier. Ainsi, 180 millions d’euros seront consacrés à des travaux destinés à des unités accueillant des personnes atteintes de cette maladie et ce,  sans porter atteinte à l’effort prévu, par ailleurs, envers les établissements accueillant d’autres personnes âgées.

D’autre part, le Conseil a confirmé le montant de 75 millions d’euros prévu pour les établissements pour personnes handicapées : l’ensemble du plan d’aide à l’investissement de la CNSA atteindra donc 300 millions d’euros en 2008, contre 184 millions d’euros en 2007.

S’agissant du reste des sommes mises en réserve, le Conseil de la CNSA a souhaité, à une large majorité, que le gouvernement déplace ces crédits vers la section du budget de la CNSA consacrée aux études et à l’investissement. Le Conseil demande en effet qu’elles soient, sur les prochaines années, affectées à la poursuite des programmes d’aide à l’investissement, et non à l’équilibre des comptes de l’assurance maladie (ONDAM médico-social).

Contact  Valérie de Larauze : 01 53 91 28 92                     

       
     66, avenue du Maine

75682 Paris cedex 14

www.cnsa.fr
 Annexe  I
Budget exécuté 2007 en M€

- Présentation simplifiée –
	Ressources                                                                                                                                                       15 250 

	Contribution de l’Assurance maladie                                                                                                             11 791

 = ONDAM médico – social voté par le Parlement dans le cadre de la loi de finances              

de la Sécurité sociale            

      -   Personnes handicapées        6 996

      -   Personnes âgées                  4 795

Contribution de solidarité pour l’autonomie, CSA                                                                                          2 220

Contribution sociale généralisée, CSG                                                                                                            1 078

Autres produits                                                                                                                                                     161   

       -  Contribution des caisses d’assurance vieillesse    65  

       -  Produits financiers                                                  37

       -  Reprises de provisions                                           59



	Emplois                                                                                                                                                             15 250

	Dépenses médico-sociales (exécution de l’OGD)                                                                                           12 490    
      -   Personnes handicapées        7 290

      -   Personnes âgées                  5 200

Aides individuelles                                                                                                                                             2 081

   - Allocation personnalisée d’autonomie,

     APA (versée aux départements)                 1 521                         

  - Prestation de compensation du handicap,

    PCH (versée aux départements)                    530                                                      

  - Allocation enfants handicapés,

AEEH (versée à la CNAF)                                19    

- Congé de soutien familial                                 11                                                               

Modernisation et professionnalisation des 

métiers de service à la personne                                                                                                                           59                       

Fonctionnement Maisons départementales

Des personnes handicapées, MDPH                                                                                                                     50                                
Etudes et financement de projets en faveur 

des personnes âgées ou handicapées                                                                                                                  15      

Groupements d’entraide mutuelle, GEM                                                                                                               20

ANESM                                                                                                                                                                    1.5                  

Fonctionnement de la CNSA                                                                                                                                  11                             

Divers autres charges (charges liées au recouvrement des ressources)                                                            41,5
Excédents 2007   (hors dépenses d’investissement)                                                                                       481




Annexe II

Bilan des Plans d’aide à l’investissement 2006 et 2007 des établissements pour personnes âgées et handicapées : 684.9 millions d’euros mobilisés

Le plan de modernisation 2007 des établissements pour personnes âgées et personnes handicapées a mobilisé une aide à l’investissement exceptionnelle de 184,9 millions d’euros, à partir des excédents du budget 2006 de la CNSA (130 M€ pour les personnes âgées et 54.9 M€ pour les personnes handicapées). 

I-  Périmètre du plan et critères 

Le Conseil de la CNSA a identifié en octobre 2005, les critères à prendre en compte dans le choix des projets. L’article 86 de la LFSS 2007 a reconduit la possibilité pour la CNSA de soutenir, dans les mêmes conditions, des opérations d’investissement, à l’exception des équipements matériels et mobiliers.

Critères d’éligibilité 

· Etablissements pour personnes âgées et personnes handicapées financés par les crédits de    l’assurance maladie en fonctionnement au 1er janvier 2006,

· Opérations d’investissement pour la mise aux normes et la modernisation des capacités existantes (à l’exclusion de l’extension ou de la création de places).

Critères prioritaires 

Le Conseil de la CNSA a décidé de soutenir les priorités suivantes :
· La modernisation des locaux existants concerne prioritairement les locaux de vie et de soins des personnes en perte d’autonomie, avec une attention particulière pour les lieux de vie permanents.

· Les travaux de mise aux normes techniques et de sécurité doivent s’inscrire dans un projet global d’amélioration de la qualité de vie des personnes accompagnées ainsi que des conditions d’exercice des professionnels. Aussi, les travaux de mise aux normes, à titre exclusif, ne doivent pas dépasser 15% de la programmation régionale.

· Les établissements développant des modes d’accompagnement diversifiés (accueil modulé / hébergement temporaire…) et s’inscrivant dans les coopérations permanentes structurées.

· Afin d’assurer un démarrage rapide des projets tout en tenant compte des procédures techniques et des mises en concurrence, la sélection des dossiers doit prendre en compte le stade d’avancement technique du dossier.

Critères d’analyse 

Les critères d’analyse fixant les priorités se sont déclinés de la manière suivante :

· Par nature de travaux : restructuration / construction neuve / étude de faisabilité / mise aux normes exclusive sans intégration dans un projet de vie.

· Date de démarrage des travaux : l’instruction précisait que les dossiers devaient être suffisamment avancés (au stade du programme technique détaillé). Dans le cas contraire, la possibilité de financer des études de faisabilité était ouverte.

· Engagement dans le processus de conventionnement tripartite pour les établissements accueillant des personnes âgées.

· Nombre de places habilitées à l’aide sociale par rapport au nombre de places totales.

· Diversification des modes d’accueil.

· Existence d’un projet d’établissement / projet de vie.

Les Plans de modernisation 2006 et 2007 répondaient donc à un triple enjeu : 

-
rénovation du parc d’hébergement et d’accueil (mises aux normes techniques, réhabilitation, reconstruction), 
· adaptation des locaux pour une meilleure qualité de service, 

· générer un effet de levier financier significatif, s’ajoutant aux efforts des financeurs précédents (Etat, CG, CNAM et CNAV) et réduire l’impact financier des opérations d’investissement sur les usagers (sur le secteur des personnes âgées augmentation limitée des prix de journée hébergement tarifés par les conseils généraux au regard de la solvabilité des personnes hébergées) ou sur le budget de fonctionnement des établissements financés par l’assurance maladie.

II - Instruction des dossiers

307 projets de modernisation transmis par les Préfets de région à la CNSA en 2007 pour un montant global de 1063M€ de travaux

En mars 2007, la CNSA  a transmis aux préfets de région des enveloppes régionales indicatives reposant sur des critères populationnels (35%), de taux d’équipement (50%) et de potentiel fiscal (15%), et proposé une répartition des crédits entre le secteur PA et PH à hauteur respectivement de 70% pour les PA et 30% pour les PH. 

Des projets instruits localement

Les dossiers ont été instruits localement par les DDASS et DRASS après avis des conseils généraux. La CNSA qui n’instruit pas les dossiers a mis à disposition des services déconcentrés de l’Etat des outils techniques (fiches techniques et de procédure) et documents formalisés (dossier type de demande d’aide) permettant une aide dans l’instruction des dossiers. Elle a par ailleurs animé le réseau des correspondants régionaux (ingénieurs régionaux de l’équipement et services compétents des DRASS) au travers de l’organisation de deux journées techniques nationales.

Les équipes de la CNSA ont ensuite validé la cohérence et la conformité des propositions régionales par rapport aux critères prioritaires.

Des crédits alloués par la CNSA

La CNSA a notifié aux préfets de région le niveau de financement  dont ils bénéficiaient pour financer leur programme. Sur cette base, les DRASS ont adressé en fin d’année à la CNSA les éléments d’échéancier et d’exécution des programmes retenus.

III - Bilan de la mise en œuvre des PAM 2006 et 2007

Bilan quantitatif des notifications et de la mise en œuvre du plan d’aide à la modernisation 2006 et 2007
Plan d’aide à l’investissement 2006

· Montants notifiés et nombre de dossiers

· 350 M€ pour le secteur personnes âgées soit le financement de 422 dossiers pour un montant total de travaux de 1,8 milliards d’euros,

· 150 M€ pour le secteur personnes handicapées soit le financement de 242 dossiers pour un montant total de travaux de 530 millions d’euros, 

Taux moyen d’aide CNSA

· Secteur personnes âgées : 20% soit un montant moyen d’aide de 830 000 €

· Secteur personnes handicapées : 29 % soit un montant moyen d’aide de 620 000 €

Cofinancements

· Secteur personnes âgées :

· Taux d’intervention des co-financeurs publics dans les dossiers : 11 % CG, 3,2 % CRAM, 1,3 % CNAV, 1 % CPER, 1,5 % autres

· Taux d’emprunt : 36 %

· Taux d’auto-financement : 4,6 %

· Secteur personnes handicapées :

· Taux d’intervention des co-financeurs publics dans les dossiers : 2,43 % CG, 1 % CRAM, 0% CNAV, 0,19 % CPER, 1 % autres

· Taux d’emprunt : 48 %

· Taux d’auto-financement : 15 %

Dossiers mis en paiement

· 412 dossiers dont 232 pour les personnes âgées (55% du total) et 180 pour les personnes handicapées (74% du total)

· Montant mis en paiement : 86,7 M€ soit 20% du total

Au 10 mars 2008, le montant en cours de traitement pour une mise en paiement est de 6 M€ :

· 4,14 M€ sur le secteur personnes âgées

· 2,10 M€ sur le secteur des personnes handicapées.
  Plan d’aide à l’investissement 2007

Montants notifiés et nombre de dossiers

· 128,882 M€ pour le secteur personnes âgées soit le financement de 173 dossiers pour un montant total de travaux de 816 millions d’euros,

· 53,5 M€ pour le secteur personnes handicapées soit le financement de 134 dossiers pour un montant total de travaux de 247 millions d’euros. 
Taux moyen d’aide CNSA

· Secteur personnes âgées : 15,79 % soit un montant moyen d’aide de 872 238 €

· Secteur personnes handicapées : 21,66% soit un montant moyen d’aide de 393 384 €

Cofinancements (données sur 13 régions au 14/03/2008)

· Secteur personnes âgées : 

· Taux d’intervention des co-financeurs publics dans les dossiers : 12% CG, 1 % CRAM, 1% CNAV, 1 % CPER, 4 % autres

· Taux d’emprunt : 57 %

· Taux d’auto-financement : 10 %

· Secteur personnes handicapées :

· Taux d’intervention des co-financeurs publics dans les dossiers : 8,89 % CG, 5,27 % CRAM, 2,25 % CNAV, 2,99 % CPER, 8,33 % autres

· Taux d’emprunt : 42,32 %

· Taux d’auto-financement : 20,30 %

En 2007, on constate un respect d’ensemble du périmètre légal, à l’exclusion d’une région ayant proposé le financement d’un ESAT. Les dépenses subventionnables fixées par les DRASS ont exclu les équipements matériels et mobiliers et les capacités en création quand les opérations de modernisation s’accompagnaient d’extensions, non éligibles.

Eléments qualitatifs de la mise en œuvre des PAM 2006 et 2007

Le plan d’aide à l’investissement 2007 soutient davantage de projets s’inscrivant dans un effort global d’adaptation des établissements à travers des opérations d’ampleur impliquant des restructurations importantes.

Les opérations ne concernant que des mises aux normes ponctuelles, sans inscription dans un projet améliorant les espaces de vie des résidents, sont en diminution, en cohérence avec l’orientation prioritaire du Conseil. Aucune région n’a donc été régulée à ce titre. Le maintien de cette orientation reste opportun, certains promoteurs ayant intégré par exemple des opérations de désamiantage.

L’analyse des éléments présentés ci-dessus amène les constats suivants sur la nature des travaux :

· Les projets présentés dans le champ de l’accueil des enfants handicapés concernent un nombre important d’internats et de classes et espaces d’enseignement. Il parait important d’être vigilant et de revalider la pertinence de leur localisation, dans un contexte de développement de la politique de scolarisation en milieu ordinaire. L’aide à l’investissement CNSA dans ce domaine peut à l’instar de plusieurs projets soutenus constituer un levier de transformation de l’accompagnement pré-existant, y compris dans sa localisation géographique.

· Le financement de locaux techniques (buanderie hospitalière, standard, cuisines, balnéothérapie…) et d’espaces extérieurs, s’il est ponctuel, mériterait d’être discuté, au regard de la priorité fixée par la CNSA aux espaces de vie permanents des personnes en perte d’autonomie.

· De nombreuses régions ont sélectionné des projets s’inscrivant dans la démarche Haute Qualité Environnementale (HQE).

· Diversification des modes d’accueil : l’intégration aux programmes d’opérations portant sur des modes d’accueil diversifiés est très fréquente et constitue un point positif du mouvement de modernisation engagé, qu’il s’opère par aménagement des capacités existantes, ou par création / extension, et dans ce cas, en 2007, hors dépense subventionnable.

· Les trois quarts des projets de modernisation d’EHPAD intègrent des unités adaptées pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou s’adaptent globalement à leur accueil. Certains présentent des unités sécurisées. Les recommandations architecturales et de qualité de service en établissement prévues au Plan Alzheimer et au programme de l’ANESMS seront utiles pour guider les maîtres d’ouvrage et les équipes.

· A l’occasion de la transformation totale ou partielle des logements-foyers conventionnés, l’aide à la modernisation se met en œuvre, mais avec encore de fortes inégalités selon les régions.

· Représentation très forte des gestionnaires publics : certaines régions continuent à privilégier ce secteur. Le rééquilibrage du bénéfice du plan d’aide CNSA, selon les statuts des gestionnaires, à proportion de leur poids dans l’offre de service, sera précisé dans le bilan qualitatif définitif. 

Au final, on constate la persistance d’un besoin extrêmement important en matière de réhabilitation et modernisation de capacités existantes, tant dans le champ personnes âgées que personnes handicapées, avec des variations d’intensité selon les régions, difficiles à objectiver à ce stade.

Compte tenu de leur équipement médico-social en phase de constitution et de rattrapage, les DOM insistent sur le besoin d’aide à l’investissement pour aider à la création, dans un contexte d’absence de PLS (système de la Ligne Budgétaire Unique, d’usage libre pour les collectivités locales).

L’aide à l’investissement CNSA s’inscrit comme un levier utile à la transformation du secteur médico-social.

La communication nationale et locale doit être renforcée et converger auprès des porteurs de projets. A cet effet, des supports de communication seront diffusés via les sites intranet et extranet de la CNSA. L’information sur les correspondants en région et les priorités est à poursuivre, afin d’éviter que les porteurs de projets saisissent l’échelon national, par défaut.

La valorisation des pratiques intéressantes et des projets innovants est souhaitée.

IV Eléments nouveaux pour 2008
La CNSA compte désormais dans ses missions permanentes le soutien à l’investissement dans les établissements et services médico-sociaux relevant des objectifs de dépenses qu’elle gère (OGD PA et PH) pour « la mise aux normes techniques et des sécurité, la modernisation des locaux en fonctionnement, ainsi que pour la création de places nouvelles » (article 69 de la LFSS 2008).
L’article 69 de la LFSS 2008 diffère des articles insérés dans les deux précédentes lois de financement de la sécurité sociale en ce qu’il instaure la possibilité d’aider au financement des opérations d’investissement réalisées dans le secteur médico-social financé en tout ou partie par l’assurance maladie comme une mission désormais permanente de la CNSA. Il permet d’inscrire l’intervention de la CNSA dans une perspective pluriannuelle.

Les orientations 2008 seront connues en Avril-Mai.

Annexe III

Données statistiques sur les demandes traitées par les MDPH

En application de l'article L.14-10-7 du Code de l'action sociale et des familles, la CNSA a signé en 2007 une convention d'appui à la qualité de service avec chacun des 100 départements.

Ces conventions prévoient un échange de données relatives aux MDPH et leur activité fondé sur deux modalités principales : un échange annuel en vue de la production par le président du conseil général de son rapport d'activité (chapitre 1 de la convention) et un questionnaire mensuel. Ce dernier permet notamment de suivre la montée en charge de la prestation de compensation. 

L'analyse présentée aujourd'hui se fonde essentiellement sur l'analyse en continu des questionnaires mensuels, qui ont été rempli de façon régulière par près de 90 % des départements sur l’année 2007. Quelques données, issues des applicatifs nationaux (logiciels de gestion des demandes ITAC pour les adultes et OPALES pour les enfants), sont également analysées et présentées de manière brute, en anticipation des analyses qui seront effectuées à partir des rapports des présidents conseils généraux d'ici le prochain Conseil. 

I/ Les données d’activité issues des applicatifs de gestion ITAC et OPALES

Les résultats présentés ci-dessous sont nationaux et donc ne font pas apparaître les éventuelles variations territoriales.

Les prestations et orientations des adultes  

En 2007, les cartes d’invalidité (25%) et les cartes européennes de stationnement (14%) représentent près de 40 % des demandes déposées dans les MDPH. Les demandes d’allocation pour adultes handicapés (20%), les demandes de reconnaissance de la qualité de travailleurs handicapés (17%) et les demandes d’orientations professionnelles (10%) comptent pour près de la moitié des demandes. Les demandes de prestation de compensation, quel que soit leur nombre d’éléments, représentent 5% de l’ensemble.

Le nombre de demandes d’allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP), identique aux demandes de prestation de compensation (PCH) en 2006, est nettement inférieur en 2007. La diminution du nombre de demandes d’allocation compensatrice pour tierce personne s’explique par le fait que seuls des bénéficiaires de cette allocation avant le 1er janvier 2006 peuvent adresser des demandes pour renouvellement. Pour toutes les autres prestations il peut s’agir soit de nouvelle demande soit de renouvellement.

Les prestations et orientations des enfants 

En 2007, les demandes pour enfants handicapés concernent essentiellement des orientations (37%) et la prestation d’allocation d’éducation pour enfant handicapé -  AEEH – (29%). Les demandes d’auxiliaires de vie scolaire comptent pour 9% et les cartes d’invalidité pour 6%. 

La prestation de compensation, à laquelle les enfants peuvent prétendre partiellement depuis sa création, compte pour moins de 1% du total des demandes. Pour 2006 et 2007, les enfants ne peuvent prétendre qu’à l’élément de la prestation relatif aux aménagements de logement et de véhicule, aux surcoûts liés aux frais de transport et aux frais de déménagement.

Les taux d’accords en 2007 

En moyenne, 94% des prestations et orientations enfants sont accordées tandis que ¾ seulement le sont pour les adultes.

Selon les prestations et orientations, les taux d’accords sont systématiquement supérieurs à 85% pour les enfants. En revanche, pour les adultes, les taux d’accords varient sensiblement selon la prestation ou orientation.

Les délais moyens de traitement des demandes en 2007 

Le délai moyen de traitement entre le dépôt de la demande et la date de la décision, toutes prestations ou orientations confondues, est de 2.5 mois pour les enfants et de l’ordre de 5 mois pour les adultes.

II/ les résultats du questionnaire mensuel des MDPH

Les demandes PCH sont stabilisées en 2007

(Demandes extrapolées à la population française sur la base de 78 départements)
En 2007, le nombre moyen de demandes déposées est proche de 7000 demandes par mois ( 6 500 en 2006 soit + 8%) . Les MDPH ont enregistré 84 000 demandes PCH en 2007, alors qu’elles en avaient comptabilisé 70 600 en 2006. 

La montée en charge des décisions PCH
et des PCH accordées se poursuit en 2007 

 (Demandes extrapolées à la population française sur la base de 82 départements)
76 600 décisions PCH (accords et refus confondus) ont été prises en 2007(+ 4% chaque mois). Il s’agit d’une nette augmentation par rapport à 2006. Le nombre moyen de décisions PCH continue d’augmenter : il est de près de 8 000 décisions par mois au dernier trimestre 2007 alors qu’il était égal à 5300 au premier trimestre de cette même année. Les décisions PCH concernent pour 97% des adultes.

53 000 PCH ont été accordées, elles représentent 2/3 des décisions PCH   en 2007. Il existe une différence importante entre les publics : les enfants se voient accorder une PCH dans 84% des cas tandis que les adultes bénéficient d’une décision positive dans 67% des cas.

Le contenu de la prestation de compensation du handicap en 2007

La répartition des éléments de la PCH accordés :

- aides humaines  46.2 % 

- aides techniques  20%

- aménagement du logement, du véhicule et surcoûts de frais de transport  21% 

- charges spécifiques et exceptionnelles) 13% 

- aides animalières 0.2% 

Les montants décidés par la CDA-PH pour chaque élément de la prestation 

Il s’agit, pour les aides humaines et les aides spécifiques, du montant mensuel accordé, indépendamment du nombre de mois pour lequel l’élément est accordé. 

Pour les autres aides (aides techniques, aménagement de logement et du véhicule, charges exceptionnelles), il s’agit du montant total accordé puisqu’il est versé en une seule fois. 

Les montants présentés ci-dessous ne représentent donc pas le coût total des décisions prises par la CDA-PH.

La répartition des éléments diffère de celle observée en nombre d’attributions, les coûts étant très différents d’un élément à l’autre. Notamment, elle est impactée par les coûts importants des aménagements de logement qui représentent d’ailleurs une part importante des accords de l’élément 3. Ainsi, l’élément 3 qui représente 21% des attributions compte pour 37% des montants attribués. L’élément aides humaines compte pour 45% du total des montants attribués, les aides techniques représentent 15% des montants attribués et l’élément 4 moins de 2%. 

L’évolution des montants des éléments

En moyenne, sur 2007, les montants attribués mensuellement pour les aides humaines sont de l’ordre de 500€, ceux attribués au titre des aides techniques équivalent à près de 1000€ en un seul versement. Le montant attribué en un seul versement au titre d’un aménagement de logement est 3500€, pour un aménagement de véhicule, 2600€.

A l’exception des aménagements de véhicule et des aides animalières, les montants moyens 2007 sont inférieurs à ceux relevés lors de l’enquête ponctuelle réalisée auprès de 25 MDPH en décembre 2006. Ceci confirme la tendance déjà observée et qui pourrait signifier que le traitement des situations les plus lourdes a donc été fait en premier.                                                                                                                        

Annexe IV

Actions financées par la CNSA au titre du soutien aux études, à la recherche et aux actions innovantes.


La CNSA conduit une politique de soutien financier à la recherche, aux études et actions innovantes dans l’objectif d’améliorer et développer les réponses en matière d’accompagnement de l’autonomie des personnes. 

Cette action est financée sur la section 5 du budget de la CNSA qui est dédiée « au financement des autres dépenses [...] qui entrent dans le champ de compétence de la caisse, au titre desquelles notamment les dépenses d’animation et de prévention, et les frais d’études dans les domaines d’action de la caisse. »

Liste des actions prévues et engagées dans le programme  2006 - 2007

I- Les principales actions thématiques en direction des personnes âgées, (10 M€)


1-Au titre de « la connaissance de la situation des personnes » 

	Travaux prévus
	Actions engagées

	a) Enquête prospective et rétrospective dans la population générale (personnes âgées, entourage) sur les choix de vie à domicile et en institution + étude sur les principaux déterminants de maintien à domicile ou d’entrée en institution. 
	

	b) Etude sur l’amélioration des outils de mesure de la perte d’autonomie et d’évaluation multidimensionnelle de la personne âgée, pour l’élaboration des plans d’aide. 
	SMAF – CG 24 

GEMAPA – CG 23 

Montant : 15 000€ (chèque consultant)

	
	Expérimentation du SMAF- 

Porteur : CG 24

Montant : 500 000€ (imputation 2008)

	c) Des études épidémiologiques pourraient aussi être conduites afin de mieux connaître les populations en situation de dépendance, avec peut-être la mise en place de cohortes. 
	Appel à projet avec l’IReSP

Montant : 422 051€


2- Au titre de «  l’anticipation des problématiques émergentes » 

	Travaux prévus
	Actions engagées

	a) Elaboration de référentiels sur les bonnes conduites à tenir auprès des personnes âgées présentant une détérioration 
	Etude de faisabilité d’une enquête quantitative nationale sur la maltraitance des personnes âgées Montant indicatif : 133 174€ (imputation 2008)

	b) Etude sur les modes de coordination et de mise en réseau dans l’accompagnement des personnes âgées 
	Appel à projets avec la HAS

Montant : 243 788€

	c) Recherche-action sur les modalités de mise en œuvre des nouveaux dispositifs d’aides aux aidants, (suite de la conférence de la famille 2006)
	Appel à projets aide aux aidants (PA-PH)

Montant : 2,2M€ 



	d) Contribution aux études conduisant à des référentiels sur l’adaptation des espaces de vie au grand âge (habitats individuels, hébergements collectifs incluant les EHPAD) et pouvant déboucher sur des actions opérationnelles
	Nouvelles formes d’habitat collectif pour les personnes âgées : recherche-action

Porteur : AGEVIE Conseil

Montant : 29924€ 

	
	Prix de l’architecture sur les EHPAD (Géront Expo)

Porteur : FHF

Montant : 20 000€

	
	Logement des immigrés à l’épreuve du vieillissement 

Porteur : ADOMA

Montant : 80 000€

	e) Diffusion des actions innovantes et reproductibles dans les domaines mentionnés en a), b), c), d)

	Réalisation d’un guide de l’entrepreneur social innovant 

Porteur : Village à Vivre

Montant : 95 680€ (PA-PH)


	e) Diffusion des actions innovantes et reproductibles dans les domaines mentionnés en a), b), c), d)

	Expérimentation et évaluation d’espaces ressources/lieux d’écoute pour personnes âgées 

Porteur : la Maison Ouverte

Montant : 100 000€

Expérimentation d’équipes mobile d’urgence (EMU)

Porteur : la Maison Ouverte

Montant : 50 000€

	f) Contribution à l’étude sur l’amélioration de la qualité dans les EHPAD
	Guide sur la qualité d’usage : 

Demande de partenariat faite par la DGAS - non confirmée

	
	Programme PRIAM : surveillance et prévention des infections dans les EHPAD 

Porteur : ORIG

Montant : 100 000€

	
	QUORDIAL : projet de site internet collaboratif sur l’animation en gérontologie 

Porteur : La Tuatha

Montant : 35 000€ (imputation 2008)



	Autres travaux


	Politique territoriale de l’habitat et choix de vie des personnes au grand âge (PUCA)

Porteur :CLEIRPPA

Montant : 50 000€

	
	Projet PréDICA, volet accompagnement de la personne âgée à domicile

Porteur : Institut Charles Delaunay – Université technologies de Troyes

Montant : 89 416€ (imputation 2008 )

	
	Evaluation des effets de l’atelier de contes auprès des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 

Porteur : association Confluences

Montant : 90 000€

	
	Essai clinique pour l’évaluation de trois thérapies non médicamenteuses dans la maladie d’Alzheimer

Porteur : CHU Bordeaux

Montant : 469 378€ (imputation 2008)

	
	Traitement non médicamenteux de la maladie d’Alzheimer : application aux troubles du comportement en EHPAD

Porteur : CHU de Nice

Montant : 6 000€ (imputation 2008)

	
	Exploration des gérontechnologies au service du grand âge 

Porteur : Inserm
Montant : 27 000€ (imputation 2008)


3- Autres actions de prévention 

	Programme Bien Vieillir 

Montant : 3M€

	Partenariat INPES

Montant : 3,248M€


II- Les principales actions thématiques en direction des personnes handicapées (10 M€)

1- Au titre de «  la connaissance de la situation des personnes » 

	Travaux prévus
	Actions engagées

	a) -  Participation à l’enquête « Handicap, Incapacité, Dépendance » (HID) santé 2008
	Participation à l’enquête Handicap Santé 

Montant : 408 797 € (PA-PH)

	b) - Elaboration de référentiels de bonne orientation des personnes handicapées adultes nécessitant un accueil en foyer de vie, en FAM et en MAS 
	

	c) - Définir des critères d’évaluation et des référentiels d’accompagnement des personnes handicapées psychiques.
	Appel d’offre évaluation du handicap psychique

Partenaires : DGAS-DGS

Montant : 394 200€ (imputation principale sur 2008)

	
	Expérimentation prospective visant à formaliser, via un outil, les modalités de l’évaluation et compensation du handicap psychique 

Porteur : association Galaxie

Montant : 230 000€

	d) - Des études épidémiologiques pourraient aussi être conduites afin de mieux connaître les populations en situation de dépendance, avec peut-être la mise en place de cohortes
	Appel à projets IReSP

Voir point I. 1) c

	
	Déficience intellectuelle légère de l’enfant : prévalence, étiologie et prise en charge

Porteur : RHEOP

Montant : 90 000€ (imputation 2008)

	Autres
	Construction des plans personnalisés de compensation

Porteur : ODAS

Montant : 25 000€ 

	
	Dispositif d’aide à la formulation et à la mise en œuvre des projets de vie 

Porteur : GEIST 21/MDPH 63

Montant : 82 000€ (imputation 2008)

	
	Evaluation pratique de l’utilisation du GEVA

Porteur : CREAI Basse Normandie

Montant : 20 000€ 

	
	Soutien aux MDPH qui testent le GEVA 

MDPH : 06, 31, 34, 44, 86

Montant : 30 000€

	
	Les pratiques et la  fonction d’évaluation : une étude des organisations et des représentations 

Porteur : Deloitte (sur appel d’offre)

Montant : 1 071 000 € (imputation 2008)

	
	Etude prospective pour la recherche sur l’infirmité motrice cérébrale

Porteur : La Fondation Motrice

Montant : 120 000€

	
	E-Espoir Handi (test de GEVA-compatibilité)

Porteur : CHU de Clermont-Ferrand

Montant : 60 000€ (imputation 2008)

	
	GEVA compatibilité et mise en oeuvre de la démarche évaluative dans des établissements et des MDPH

Porteur : AIR

Montant : 223 300€ (imputation 2008)

	
	Test de GEVA Compatibilité à partir de l’outil utilisé dans le cadre d’un réseau de prise en charge de l’incontinence

Porteur : Réseau Périnice

Montant : 204 800€ (imputation 2008)

	
	Etude sur le vieillissement des personnes handicapées dans le Maine-et-Loire

Porteur : MDPH 49

Montant : 30 000€ (imputation 2008)

	
	Livret de sensibilisation à l’accueil du handicap psychique 

Porteur : UNAFAM

Montant : 82 000€ (imputation 2008)


2- Au titre de «  l’anticipation des problématiques émergentes » 
	Travaux prévus
	Actions engagées

	a) Recherche-action dans quelques départements visant à améliorer, au sein des MDPH, le suivi de l’insertion professionnelle précoce des personnes handicapées
	Projet Record

Porteur : Comète France

Montant : 250 000€ +avenant en cours 44 564€ 

	
	Expérimentation de modes de collaboration entre les MDPH et l’AGEFIPH

Porteur : AGEFIPH

Montant : 52 000€


	b) Faciliter l’accès des personnes handicapées aux nouvelles technologies (modalités d’organisation)
	Etude prospective sur le développement des nouvelles technologies pour la santé et l’autonomie

Porteur : Agence nationale de la recherche

Montant : 90 000€  (PA-PH)

	c)- L’accès aux soins primaires des personnes handicapées, tant à domicile qu’en institution
	Appel à projets avec la HAS

Voir point I. 2) b

	
	Convention avec l’INPES

Voir point I. 3)

	Autres travaux
	Approche préventive de la problématique des personnes handicapées vieillissantes : méthodologie d’articulation des professionnels

Porteur : CID

Montant : 5000€

	
	Aide diversifiée en faveur des femmes aveugles dans leur accession à la maternité 

Porteur : Phymentin/IPP

Montant : 50 000€ 

	
	Modélisation de structures pour IMC permettant l’accès à la vie autonome

Porteur : Passeraile-APETREIMC

Montant : 75 000€



	
	Un établissement médico-social pour tous : programmer et concevoir des centres médico-sociaux

Porteure : ARVHA

Montant : 35 000€ (imputation 2008)

	
	Phase de réflexion et de mise en place d’un réseau de SAMSAH-SAVS-SSIAD en Seine-et-Marne

Porteur : Centre La Gabrielle

Montant : en cours de définition (imputation 2008)

	
	Prévention de l’isolement et de la désocialisation des personnes handicapées 

Porteur : DOM’HESTIA

Montant : 30 000€ (imputation 2008)

	
	Expérimentation d’une unité ressource dédiée au développement de l’accueil temporaire 

Porteur : CG Allier

Montant : 300 000€ (imputation 2008)

	
	Relais accueil locaux MDPH

Porteur : MDPH Maine-et-Loire

Montant : 4000€ (imputation 2008)


3- Au titre de « la connaissance et l’évaluation des aides techniques et de leurs marchés» 

	Travaux prévus
	Actions engagées

	Etude de la mise en place d’une « fonction régionale CICAT », sous la forme de réseaux régionaux, liés par convention avec les MDPH de chaque région considérée
	Projet des CICAT régionaux

Porteur : FENCICAT

Montant : 223 400€– PA-PH

	Autres travaux

	Processus d’audition publique « acquisition d’une aide technique : quels acteurs, quel processus ? »

Porteur : AFM

Montant : 40 000€ - PA-PH

	
	Appel à projet ANR TecSan 2007

Porteur : ANR

Montant : 1 000 000€ +38 000€ (frais de gestion)

	
	Métabase

Prestataire : Sodi France 

Montant : 344 623€ (imputation 2007 ou 2008)

	
	Exploitation des données SVA-MDPH (base de la Rochelle)

Porteur : CRAVA-CICAT

Montant : 48705€

	
	Renforcement de la base Handicat

Porteur : HACAVIE

Montant : 65 000€

	
	ECOVIP 

Porteur : Conseil général de l’Isère

Montant : 45 000€ (personnes âgées) (imputation 2008)

	
	

	
	Mise en place d’un démonstrateur de télésanté

Porteur : MEDeTIC 

Montant : 50 000€ (personnes âgées)

	
	Refonte et mise en accessibilité de la base 

Porteur : Fondation Garches

Montant : 74 000€

	
	Guide du consommateur d’aide technique 

Porteur : APF

Montant : 10 000€

	
	Etude de faisabilité et expérimentation d’une action à destination des personnels de MDPH du Centre de ressources mobilité et handicap (CEREMH)

Porteur : MOV’EO

Montant : 82 000€ (imputation 2008)

	
	Etude action et expérimentation d'un dispositif de location d'aides techniques avant attribution de la PCH

Porteur : CEP-CICAT 67

Montant : 57 000€ (imputation 2008)


4- Autres opérations 

	Opération « sport et handicap » (emplois STAPS)

Porteur : CNASEA

Montant : 7,183M€ (2006-2007)

	Etudiants handicapés

Porteur : Education nationale

Montant : 2,5M€ (2006) – 400 000€ (2007)

	Etude de faisabilité d’une journée de sensibilisation sur la perte d’autonomie

Porteur : Agevillage

Montant : 10 000€ (PA-PH)

	Soutien à un projet d’information sur les MDPH par la radio Vivre FM

Porteur : ANPHI

Montant : 20 000€ 

	Organisation d’Etats généraux locaux du handicap

Porteur : Conseil national Handicap

Montant : 40 000€

	Organisation d’un Colloque à Mâcon autour du schéma départemental des personnes handicapées

Porteur : CG de Saône-et-Loire 

Montant : 35 000€ (imputation 2008)

	Actions innovantes en faveur des personnes handicapées

Porteur : CG de Saône-et-Loire

Montant : 10 000€

	Journée changement de regard

Porteur : AFM

Montant : 100 000€


Bourses de recherche

	Programme CNAV-Flare : comparaisons européennes dans le domaine de la perte d’autonomie

Porteurs : 3 équipes de recherches pour le financement de 3 post-doc

Montant : 454 000€ (imputation 2008)


Financement de colloques scientifiques

	Cycle de conférence « Economie de la santé et vieillissement »

Porteur : CES

Montant : 14 000€

	Symposium franco-israélien : le défi du vieillissement, une perspective trans-nationale»

Porteur : Université Paul Sabatier/Toulouse III (Professeur Alain Grand/Unité INSERM 558)

Montant : 3000€

	Journées d’étude « L’âge et le pouvoir » 

Porteur : REIACTIS

Montant : 12 000€


Annexe V
Le rôle de la CNSA dans la conduite des mesures du Plan Alzheimer 2008-2012
La CNSA est explicitement ou implicitement en charge, ou coparticipante importante, pour une douzaine des 44 mesures annoncées par le Président de la République dans le nouveau « Plan Alzheimer 2008-2012 », dont certaines majeures.

Même si une part importante relève de projets déjà inscrits au budget 2008 de la CNSA, ou prévus en planification (PSGA essentiellement), la dimension spécifique « Alzheimer » donnée par ce plan à certaines des actions prévues nécessitera de la part de la CNSA une mobilisation particulière de moyens de conceptions, de suivi et d’évaluation. 

1. Les mesures d’accompagnement de la perte d’autonomie vis-à-vis des personnes et de leurs familles 
Trois mesures du plan Alzheimer se rattachent à cet axe :

· La mesure 2 « formation des aidants » (objectif n°1 « apporter un soutien accru aux aidants ») ; 

· Les mesures 4 « Maisons pour l’autonomie et l’intégration des malades d’Alzheimer (MAIA) » et 5 « mise en place de coordonnateurs » (objectif n°2 « renforcer la coordination de tous les intervenants ») ;

Les mesures les plus significatives, en charge de travail nouvelle, sont les mesures 4 et 5. Pour ce qui est de la mesure 2, la CNSA devra définir un plan de formation des aidants familiaux sur la base des appels à projets déjà lancés et des projets financés sur la section IV, en organiser et en suivre la structuration au plan territorial, et en évaluer les résultats.

Pour les mesures 4 et 5, la CNSA, avec les directions compétentes du ministère de la Santé pour ce qui est des acteurs sanitaires, devra expérimenter les formules d’accueil de « maisons de l’autonomie » à destination des personnes atteintes d’Alzheimer. Elle devra pour ce faire mobiliser les départements volontaires pour conduire, à leur niveau, ces expérimentations : c’est l’amorce de la même animation de réseau vis-à-vis de l’évaluation, de l’accueil et de l’orientation des personnes âgées que ce que la CNSA fait déjà avec les MDPH, et donc une préfiguration d’un des développements de la gestion du « 5ème risque ». La CNSA devra aussi suivre l’expérimentation de la formule des coordonnateurs « gestionnaires de cas », et préciser leur profil professionnel, leur formation, et les modèles de leur insertion dans le réseau de prise en charge sanitaire et médico-social des malades d’Alzheimer.

Au total, la CNSA devra donc développer, pour assurer la mission qui lui est confiée par ces objectifs et mesures, le même type de missions vis-à-vis des personnes atteintes de la maladie d’ Alzheimer, et plus généralement des personnes âgées en perte d’autonomie que celles qui lui incombent déjà vis-à-vis des personnes handicapées : construction et mise en œuvre des outils de mesure de la perte d’autonomie, structuration du système d’information et suivi statistique, animation du réseau des structures départementales de prise en charge (CLIC, MAIA, maisons de l’autonomie…), évaluation de la qualité du service rendu et de son efficience.

2. La qualité de la prise en charge en établissement et services 
Cet axe correspond à quatre mesures du plan Alzheimer :

· mesure 1 « développement et diversification des structures de répit (objectif n° 1« apporter un soutien accru aux aidants »);

· mesure 6 « renforcement du soutien à domicile » (objectif n°3 « permettre aux personnes atteintes et à leurs proches de choisir le maintien à domicile) ;

· mesure 16 «création ou identification au sein des EHPAD d’unités adaptées » (objectif n° 5 « améliorer l’accueil en établissement »);

· mesure 20 « plan métiers » (objectif n° 6 « développer les compétences des personnels »).

Cette mesure 20 a été déclinée dans les mesures du plan « métiers » que la CNSA doit prendre en charge, et qui doivent contribuer à améliorer, par la formation, la prise en charge des personnes âgées et handicapées :

· L’appui, dans les trois régions pilotes du plan, au diagnostic des besoins de recrutement et de formation ;

· La rénovation et la pilotage des conventions avec les OPCA du secteur ;

· La structuration du tutorat dans les établissements et services médico-sociaux ;

· Le remplacement des personnels partant en formation.

Pour la mesure 1 (formule de répit), la CNSA devra mener les études d’évaluation des formules de répit existantes (accueil de jour et hébergement temporaire notamment), organiser les expérimentations de formules innovantes et en tirer les enseignements  

Pour la mesure 6 (SSIAD renforcés), il s’agit principalement de la poursuite de réflexions déjà engagées sur les SSIAD, de la réforme de leurs modalités de tarification, et de suivi de leur capacité à prendre en charge des patients lourds, ce qui était provisionné dans le cadre du PSGA.

Pour la mesure 16 (unités d’accueil dans les EHPAD) et la mesure 20 (formation), la CNSA doit être en mesure de chiffrer l’existant en matière de prise en charge de malades d’Alzheimer dans les ESMS, de suivre la création quantitative des places et d’analyser les facteurs de coût, d’évaluer les dossiers des plans d’aide à la modernisation (notamment en développant une base d’informations sur les coûts et les plans de financement), de diffuser les bonnes pratiques en matière d’organisation des établissements et services et de formation des personnels. La création d’unités d’accueil implique aussi une réévaluation de l’effort d’aide à l’investissement prévu au PAM 2008. 
3. La dimension sociale et médico-sociale de la recherche

Cet axe correspond principalement : 

· Aux mesures 21 « création d’une fondation de coopération scientifique » ; 25 « recherche en sciences humaines et sociales » ; 27 « soutien de groupes de recherches en méthodologie et sciences humaines et sociales » ; 29 « suivi de cohortes  (objectif n° 21 «fournir un effort sans précédent pour la recherche ») ;

· Auquel on doit ajouter la mesure 7 de l’objectif n°3 « amélioration du soutien à domicile grâce aux nouvelles technologies », qui prévoit le lancement, en 2009 et 2010, de deux nouveaux appels à projets avec l’ANR relatifs aux technologies favorisant le maintien à domicile des malades d’Alzheimer.

La fondation de coopération scientifique sera l’animateur de cet objectif, la CNSA étant sollicitée pour en être membre fondateur, avec côté public l’INSERM et l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique. La CNSA devra s’assurer que la dimension « sciences humaines et sociales » est bien prise en compte dans les programmes de recherche initiés par la Fondation, participer à certains appels d’offre et appels à projets, et favoriser la structuration des moyens qui y contribueront.

� Chaque décision PCH est comptée une fois quel que soit le nombre d’éléments qu’elle contienne.





- 1 Dossier de presse Conseil de la CNSA 1er avril 2008  - 


